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Décision n° 91-293 DC du 23 juillet 1991 Loi portant diverses dispositions relatives à la 
fonction publique 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 26 juin 1991, par MM. Etienne DAILLY, Charles 
PASQUA, Marcel LUCOTTE, François ABADIE, Michel AMELIN, Hubert d'ANDIGNE, 
Maurice ARRECKX, Bernard BARBIER, Yvon BOURGES, Jean BOYER, Michel 
CALDAGUES, Gérard CESAR, Jean CHAMANT, Jacques CHAUMONT, Michel 
CHAUTY, Jean CHERIOUX, Henri COLLETTE, Charles-Henri de COSSE BRISSAC, 
Maurice COUVE DE MURVILLE, Désiré DEBAVELAERE, François DELGA, Michel 
DOUBLET, Alain DUFAUT, Pierre DUMAS, Hubert DURAND-CHASTEL, Marcel 
FORTIER, Philippe FRANCOIS, Philippe de GAULLE, Alain GERARD, François 
GERBAUD, Charles GINESY, Adrien GOUTEYRON, Jean GRANDON, Paul GRAZIANI, 
Georges GRUILLOT, Yves GUENA, Jacques HABERT, Hubert HAENEL, Bernard HUGO, 
Roger HUSSON, André JOURDAIN, Lucien LANIER, Gérard LARCHER, René-Georges 
LAURIN, Max LEJEUNE, Charles-Edouard LENGLET, Maurice LOMBARD, Roland du 
LUART, Paul MASSON, Michel MAURICE-BOKANOWSKI, Jacques de MENOU, Mme 
Hélène MISSOFFE, MM. Geoffroy de MONTALEMBERT, Lucien NEUWIRTH, Charles 
ORNANO, Paul d'ORNANO, Jacques OUDIN, Sosefo Makape PAPILIO, Alain PLUCHET, 
Christian PONCELET, Michel PONIATOWSKI, Henri REVOL, Roger RIGAUDIERE, 
Jean-Jacques ROBERT, Mme Nelly RODI, MM. Josselin de ROHAN, Roger ROMANI, Jean 
SIMONIN, Jacques SOURDILLE, Louis SOUVET, Jean-Pierre TIZON, Jacques VALADE, 
Serge VINCON, sénateurs, dans les conditions prévues à l'article 61, alinéa 2, de la 
Constitution, de la conformité à celle-ci de la loi portant diverses dispositions relatives à la 
fonction publique ; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de ladite ordonnance ; 

Vu la loi n° 57-880 du 2 août 1957 autorisant le Président de la République à ratifier 
notamment le traité instituant une Communauté économique européenne et ses annexes, 
ensemble le décret n° 58-84 du 28 janvier 1958 portant publication de ce traité ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

Considérant que les sénateurs auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; qu'à l'appui de leur saisine, ils 
font valoir que l'article 2 de cette loi serait contraire à la Constitution ; 

Considérant que l'article 2 de la loi déférée insère dans la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires un article 5 bis composé d'un ensemble de cinq 
alinéas ; qu'aux termes du premier alinéa "les ressortissants des Etats membres de la 
Communauté économique européenne autres que la France ont accès, dans les conditions 
prévues au statut général, aux corps, cadres d'emplois et emplois dont les attributions soit sont 
séparables de l'exercice de la souveraineté, soit ne comportent aucune participation directe ou 
indirecte à l'exercice de prérogatives de puissance publique de l'Etat ou des autres collectivités 
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publiques" ; qu'il est spécifié au deuxième alinéa que les intéressés "ne peuvent avoir la 
qualité de fonctionnaires : 1° s'ils ne jouissent de leurs droits civiques dans l'Etat dont ils sont 
ressortissants ; 2° s'ils ont subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions ; 
3° s'ils ne se trouvent en position régulière au regard des obligations de service national de 
l'Etat dont ils sont ressortissants ; 4° s'ils ne remplissent les conditions d'aptitude physique 
exigées pour l'exercice de la fonction." ; que le troisième alinéa dispose que : "Les corps, 
cadres d'emplois ou emplois remplissant les conditions définies au premier alinéa ci-dessus 
sont désignés par leurs statuts particuliers respectifs. Ces statuts particuliers précisent 
également, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles les fonctionnaires ne 
possédant pas la nationalité française peuvent être nommés dans les organes consultatifs dont 
les avis ou les propositions s'imposent à l'autorité investie du pouvoir de décision." ; que 
suivant le quatrième alinéa, "les fonctionnaires qui bénéficient des dispositions du présent 
article ne peuvent en aucun cas se voir conférer de fonctions comportant l'exercice 
d'attributions autres que celles qui sont mentionnées au premier alinéa." ; qu'enfin, en vertu du 
cinquième alinéa, les conditions d'application de l'article 5 bis ajouté à la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 "sont fixées par décret en Conseil d'Etat" ; 

Considérant que ces dispositions sont critiquées pour deux séries de motifs ; d'une part, en ce 
qu'elles sont contraires à l'article 48 du traité de Rome et par là-même à l'article 55 de la 
Constitution ; d'autre part, en ce qu'elles méconnaissent le principe constitutionnel qui réserve 
l'accès aux emplois publics aux personnes ayant la nationalité française ; 

- SUR LE MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS D'UN 
ENGAGEMENT INTERNATIONAL ET PARTANT DE L'ARTICLE 55 DE LA 
CONSTITUTION : 

Considérant que les auteurs de la saisine font observer que l'article 48 du traité de Rome 
instituant une Communauté économique européenne et qui est relatif à la libre circulation des 
travailleurs à l'intérieur de cette Communauté stipule dans son paragraphe 4 que "les 
dispositions du présent article ne sont pas applicables aux emplois dans l'administration 
publique" ; qu'ils en déduisent que l'article 2 de la loi déférée, en ouvrant aux ressortissants 
des Etats membres de la Communauté économique européenne autres que la France l'accès à 
des emplois publics, n'est pas conforme à l'article 55 de la Constitution selon lequel les traités 
ont une autorité supérieure à celle des lois ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution "les traités ou accords 
internationaux ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 
des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité de son application par l'autre partie" ; que, 
dans le cadre de leurs compétences respectives, il incombe aux divers organes de l'Etat de 
veiller à l'application des conventions internationales ; que s'il revient au Conseil 
constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article 61 de la Constitution, de 
s'assurer que la loi respecte le champ d'application de l'article 55, il ne lui appartient pas en 
revanche d'examiner la conformité de celle-ci aux stipulations d'un traité ou d'un accord 
international ; que, dès lors, il n'y a pas lieu d'examiner la conformité de l'article 2 de la loi 
déférée aux traités internationaux ; 
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- SUR L'ARGUMENTATION D'APRES LAQUELLE UN PRINCIPE 
CONSTITUTIONNEL RESERVE L'ACCES AUX EMPLOIS PUBLICS AUX 
PERSONNES AYANT LA NATIONALITE FRANÇAISE : 

Considérant que les auteurs de la saisine développent une double argumentation ; qu'à titre 
principal, ils soutiennent que l'accès des étrangers aux emplois publics est prohibé par l'article 
6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; que subsidiairement, ils estiment que 
l'article 2 de la loi déférée, en raison de son imprécision, ne satisfait pas à l'exigence 
constitutionnelle selon laquelle "seuls des nationaux peuvent exercer des fonctions qui 
intéressent la souveraineté de la Nation" ; 

En ce qui concerne le moyen tiré de la violation de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : 

Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen énonce que : 
"La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont 
également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans 
autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents" ; 

Considérant que s'agissant de la fonction publique, ces dispositions ont notamment pour objet 
de fonder en droit français le principe d'égal accès de tous aux emplois publics ; qu'elles ne 
sauraient être interprétées comme réservant aux seuls citoyens l'application du principe 
qu'elles énoncent ; qu'elles ne font pas obstacle à ce que le législateur, compétent en vertu de 
l'article 34 de la Constitution pour fixer les garanties fondamentales accordées aux 
fonctionnaires civils et militaires de l'Etat et déterminer les principes fondamentaux de la libre 
administration des collectivités locales, édicte les conditions générales d'accès aux emplois 
publics, dans le respect du principe d'égalité et des autres règles et principes de valeur 
constitutionnelle ; 

En ce qui concerne la méconnaissance des dispositions réservant aux nationaux l'exercice des 
fonctions qui intéressent la souveraineté de la Nation : 

Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent qu'il existe un principe de valeur 
constitutionnelle qui réserve aux nationaux l'exercice des fonctions qui intéressent la 
souveraineté de la Nation ; qu'ils estiment que l'article 2 de la loi met en cause un tel 
principe ; d'abord, en ce qu'il supprime la règle selon laquelle nul ne peut avoir la qualité de 
fonctionnaire titulaire s'il ne possède la nationalité française ; ensuite, au motif que l'article 2 
ne comporte pas de précisions ni de garanties suffisantes permettant d'assurer le respect du 
principe qu'ils invoquent ; 

Considérant que l'article 2 de la loi déférée ne supprime pas la condition qui subordonne la 
qualité de fonctionnaire à la possession de la nationalité française ; qu'il lui est uniquement 
apporté une dérogation au profit des ressortissants des Etats membres de la Communauté 
économique européenne autres que la France ; 

Considérant que les dispositions de l'article 2 de la loi n'autorisent l'accès des personnes 
qu'elles visent qu'à ceux des corps, cadres d'emplois et emplois dont les attributions sont 
"séparables de l'exercice de la souveraineté" ; que se trouve par là-même exclue toute atteinte 
aux conditions essentielles d'exercice de la souveraineté nationale ; 
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Considérant enfin qu'en déterminant par l'article 2 de la loi déférée les conditions générales 
d'accès des ressortissants des Etats membres de la Communauté économique européenne 
autres que la France aux emplois entrant dans le champ des prévisions  

de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, le législateur n'est pas resté en deçà de la compétence 
qu'il tient de l'article 34 de la Constitution ; 

Considérant ainsi, qu'en tout état de cause, l'article 2 de la loi déférée ne méconnaît pas le 
principe invoqué ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'argumentation des auteurs de la saisine ne 
saurait être accueillie ; 

D E C I D E : 

Article premier.- La loi portant diverses dispositions relatives à la fonction publique n'est pas 
contraire à la Constitution. 

Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 23 juillet 1991. 
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